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À noter
PERMANENCES DES éLUS
MAIRIE DU TOUVET 
En cas d’urgence, vous pouvez contacter les élus au 
06 87 76 15 09
Vous voulez rencontrer un élu, prenez rendez-vous en  
téléphonant au secrétariat de la mairie du Touvet.
Laurence THÉRY, maire, délégation action sociale 
et communication, du lundi au jeudi de 17h30 à 20h30,  
le vendredi et le samedi de 10h00 à 18h00 sur rendez-vous.
André GONNET, 1er adjoint, délégation qualité de vie 
et travaux, tous les jours après 18h00 et le vendredi  
de 9h00 à 18h00 sur rendez-vous.
Véronique CARTIER, 2e adjointe, délégation solidarités et 
petite enfance, le lundi de 14h00 à 19h00 sur rendez-vous.
Franck Minair, 3e adjoint, délégation finances, 
mardi, mercredi, jeudi et samedi après 19h00 sur rendez-
vous.
Vincent Berlandis, 4e adjoint, délégation urbanisme et 
logement, le mercredi de 14h30 à 18h30 sur rendez-vous.
Michel Nolly, 5e adjoint, délégation vie associative, 
le lundi et le mardi à partir de 17h30 sur rendez-vous.
Pascale Weill, 6e adjointe, délégation commerces 
artisanat et ressources humaines, sur rendez-vous.
Adresse mél : mairie@letouvet.com
Adresse web : www.letouvet.com
Tél. 04 76 92 34 34 - Fax 04 76 92 34 30
- le lundi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00
- le mercredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h00
- le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00
- le samedi de 9h00 à 12h00
Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00; 
le samedi de 9h00 à 12h00.
Point WiFi
En libre accès aux heures d’ouverture de la Mairie.
Conseils municipaux
Tous les 1ers mardis de chaque mois à 20h30, salle du 
conseil de la mairie.
Conseils municipaux d’enfants
Renseignements au 04 76 92 34 34.

DéPUTé DE L’ISèRE
François Brottes - secrétariat parlementaire.
Les Portes de Crolles, rond-point du Raffour.
38920 Crolles. Tél. 04 76 92 18 96 – Fax 04 76 92 18 98.

PERMANENCE DU CONSEILLER GéNéRAL
Georges Bescher reçoit sur rendez-vous, soit à 
la mairie de La Terrasse le samedi matin, soit au 
Conseil général, en contactant son secrétariat  
au 04 76 00 38 10.
Prochaine permanence au Touvet : jeudi 7 février 2013 de 
10h30 à 12h à la mairie

GENDARMERIE - bRIGADE DU TOUVET
Rue de la Priola - Ouverture du lundi au samedi de 8h00 à 
12h00 et de 14h00 à 18h00, le dimanche et les jours fériés 
de 9h 00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00.
Tél. 04 76 08 45 94 - Fax 04 76 92 34 94.

AU QUOTIDIEN VOUS POUVEZ CONTACTER
L’école maternelle, directrice Florence Ghisolfi, 
au 04 76 08 46 70.
L’école élémentaire, directeur Pierre Daudin, 
au 04 76 71 72 46.
Le collège La Pierre-Aiguille, principal Daniel Kotowsky 
au 04 76 08 40 70 - Fax 04 76 08 58 52.
Le restaurant scolaire au 04 76 08 42 73.
La garde péri-scolaire au 04 76 13 47 52.
La psychologue scolaire au 04 76 08 55 86.
Le relais d’assistantes maternelles, Anne Rodriguez au 
06 33 49 49 01.
La halte-garderie au 04 76 08 45 35.
La salle du Bresson, Jean-François Ortolland au 04 76 
99 75 56.
Les services techniques au 04 76 99 75 56.
Le service urbanisme au 04 76 92 34 36. Permanences 
sur rendez-vous le lundi de 13h30 à 18h et le mercredi de 
9h à 12h et de 13h30 à 18h. 
Le service vie scolaire au 04 76 92 34 37.

bIbLIOTHèQUE MUNICIPALE
Avenue Fernand Gras - 38660 Le Touvet
Tél: 04 58 00 50 27. 
La bibliothèque est ouverte au public, le mardi de 15h à 
18h, le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 17h, le vendredi 
de 16h à 19h et le samedi de 10h à 12h et de 14h à 17h. 
Horaires pendant les vacances : le mardi de 15h à 18h, 
le mercredi de 10h à 12h, le vendredi de 16h à 19h et le 
samedi de 10h à 12h. 

LA POSTE
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h00 à 

12h00 et de 14h00 à 17h15 ; le samedi de 9h00 à 12h00.

LOGEMENT
L’Adil (Association départementale d’information au loge-
ment) vous informe sur vos droits et obligations en tant 
que locataires ou propriétaires. Permanences à Crolles le 
2e jeudi de chaque mois, et à Pontcharra le 4e jeudi de 
chaque mois de 14h00 à 17h00. Siège social : 2, boulevard 
Maréchal-Joffre 38000 Grenoble - Tél. 04 76 53 37 32.
Deux associations peuvent aussi vous renseigner,
• Le Pact de l’Isère : permanences sur rendez-vous  
au 04 76 97 74 97.
• Habitat & développement conseils, à la mairie, le 2e ven-
dredi du mois de 14h00 à 16h00. Contactez Mme Lamy :  
04 76 85 13 69. Mél : mlamy.hd@wanadoo.fr.

LES MARCHéS DU TOUVET
Tous les samedis matins de 8h00 à 12h00, vous pouvez 
découvrir une ambiance de marché de village autour d’une 
trentaine d’exposants qui proposent des produits de qualité.
Le mercredi matin, un plus petit marché alimentaire est pré-
sent place de l’école élémentaire.
 
La circulation et le stationnement sont interdits, par arrêté 
municipal, le samedi matin de 6h00 à 14h00 sur la place 
du marché.

ACTION SOCIALE 
Centre communal d’action sociale (CCAS)
Le CCAS met en place une permanence hebdomadaire  
à la mairie. L’accueil se fait sur rendez-vous.
Tél : 04 76 92 34 34 - Mél : ccas@letouvet.com.

Pôle Emploi
Site d’accueil à Pontcharra, 440 avenue de la Gare
• du lundi au jeudi de 8h45 à 12h00 et de 13h00 à 15h30
• le vendredi de 8h45 à 11h45
Tél. : 0 811 01 01 38.
Assistante sociale
Vous pouvez contacter le centre médico-social de 
Bernin au 04 56 58 16 91.
Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM)
Agent de la Sécurité sociale : Madame Claudette Burillon
un mercredi sur deux (semaine paire) de 14h00 à 16h00 
à la mairie. 
Caisse de retraite
CRAM point accueil retraite :
les 2es et 3es mardis de chaque mois
- de 9h00 à 12h00 en accueil libre
- de 13h00 à 16h00 sur rendez-vous 
Tél : 3960 (09 71 10 39 60 depuis un mobile)

CRAM service social
Le 2e vendredi du mois de 9h00 à 12h00 à la mairie du 
Touvet sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 12 19 24.
Mission locale
Corinne Étienne est « conseillère jeunes » pour les 16-25 
ans et vous reçoit le 3ème vendredi du mois de 9h30 à 
12h00, à la mairie.
Les rendez-vous se prennent à la Mission locale : 04 76 
08 08 70.

Coordinateur de l’aide à domicile des personnes âgées 
(ADPA)
Corinne Rieul peut vous recevoir 
• au Touvet : le mardi de 9h00 à 12h00 au 04 76 33 39 61. 
Le bureau est situé au rez-de-chaussée de l’école élémen-
taire (entrée par l’escalier situé à droite du bâtiment, sur la 
place de l’école).
• en dehors de ces heures de permanences, vous pouvez la 
contacter à Crolles au 04 76 04 94 81.

DIVERS
Permanence avocat conseil :
Mairie de Goncelin
Tél. : 04 76 71 78 75.
Maison de l’avocat
49 avenue Pierre Semard à Grenoble
Ouverture : du lundi au jeudi à 13h30.
Palais de Justice place Firmin Gautier - Grenoble
Tél. 04 76 15 10 36 Fax : 04 76 44 22 05.
Conciliateur/Médiateur de Justice
Permanence le dernier mercredi du mois, de 14h à 17h à 
la mairie
M. Tolas : 04 76 92 34 34 (Mairie), sur rendez-vous.
Architecte-conseil
M. Laurent Louis vous reçoit le dernier jeudi du mois de 
16h30 à 18h00.

Notaire-conseil
Maître Peysson est installé au 726, Grande rue, au Touvet. 
Tél. 04 76 90 70 06.

Société protectrice des animaux (SPA)
ZA de la vallée 38140 Renage 
14h à 18h30 sauf jeudi, dimanche et fêtes
Tél : 04 76 91 02 40
Trésor public
Avenue Montfillon - BP 16 - 38660 - Le Touvet
Correspondant : M. Michel ORSET
Tél. 04 76 08 45 87 - Fax 04 76 08 53 17.
Horaires d’ouverture : 
• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 
16h00.

PROPRETé URbAINE
Collecte des déchets ménagers par le service collecte 
et traitement des déchets du Grésivaudan
Bac à ordures ménagères : le vendredi de 4h00 à 11h00
Bac de tri : le mercredi de 4h00 à 11h00
Rappel : merci de sortir votre bac la veille du ramassage
Collecteurs de verre et de papier
Ils sont à votre disposition au parking Plaussu, à la salle du 
Bresson, à la Conche (en face de Netto), avenue Fernand  
Gras, et à la déchetterie du Touvet.
Déchetteries, pour tous renseignements, s’adresser au 
service collecte et traitement des déchets, Tél. 04 76 08 03 
03 / www.le-gresivaudan.fr (rubrique environnement)
Matériaux acceptés : papiers, cartons, encombrants, 
déchets verts, gravats inertes, batteries, verre, bois, 
huiles de vidange, huiles de friture, pneumatiques, mé-
taux, cartouches d’encre, piles et accumulateurs, néons 
et lampes basse consommation, textiles, DEEE (Déchets 
d’équipements électriques et électroniques). Crolles ac-
cepte également l’amiante en provenance des particuliers.
-Au Touvet, route de Goncelin, horaires d’ouverture : 
• Ouverte 7 jours sur 7, de 8h30 à 17h45 (sauf le 25 dé-
cembre, le 1er janvier et le 1er mai).
tél. 04 76 08 25 96
-À Crolles, rue des Frères Montgolfier :
• Ouverte 7 jours sur 7, de 8h30 à 17h45 (sauf le 25 dé-
cembre, le 1er janvier et le 1er mai).
tél. 04 76 04 82 74

bON VOISINAGE 
Tondeuses et machines
Un arrêté préfectoral réglemente l’utilisation des ton-
deuses : 
• du lundi au vendredi : de 8h à 12h et de 14h à 19h
• le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h
• le dimanche et les jours fériés : de 10h à 12h.
Feu de végétaux
Le règlement sanitaire départemental interdit l’élimination 
par brûlage de tous les déchets ménagers, dont les déchets 
verts. 

SE DéPLACER
En autocar : www.le-gresivaudan.fr ou www.transisere.fr
Allô Transisère : 0820 08 38 38 (0,118 €/minute).
En train : www.ter-sncf.com/rhone-alpes (chambéry - Gre-
noble) ou 0 891 67 68 00 pour TER et 0 892 35 35 35 pour 
SNCF. La gare de Goncelin vous accueille du lundi au ven-
dredi de 10h30 à 13h00 et de 15h00 à 19h00, vente de 
billets, de cartes…

éCLAIRAGE PUbLIC
La société EGPI gère la maintenance de l’éclairage public 
dans la commune. Pour tout dysfonctionnement vous pou-
vez téléphoner au n° vert 0800 004 906, en indiquant le 
numéro figurant sur le poteau.

PERMANENCES « INFO-éNERGIE »
Quelle énergie choisir dans mon projet de construction ou 
de rénovation ? Comment réduire ma consommation ac-
tuelle ? Quelles solutions techniques et financières ?
L’Ageden conseille et répond aux questions de tous (habi-
tants et professionnels) : Tél. 04 76 23 53 50 
Ce service de proximité vous est proposé par la Commu-
nauté de communes Le Grésivaudan dans le cadre du 
Contrat de Développement Pays Rhône Alpes.
www.le-gresivaudan.fr

URGENCES 
Vous pouvez contacter les numéros de téléphone ci-des-
sous 7j/7 et 24h/24 :
• POMPIERS : 18
• SAMU : 15
• Centre anti-poison : 04 76 42 42 42
• Médecin de garde, en dehors des horaires de consulta-
tion : faire le 15
• EDF : 0 810 33 33 38
• GDF : 0 800 47 33 33
• Véolia (eau) : 04 76 61 39 00
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Madame, Mademoiselle, Monsieur,
La fin de l’année arrive à grands pas, les fêtes de Noël sont déjà derrière nous. Notre commune garde encore 
ses lumières et ses décorations pour annoncer la nouvelle année. 

Mais ces temps de fête sont encore temps de crise et synonymes de difficultés pour certains d’entre nous. 
Aujourd’hui plus que jamais le Centre Communal d’Action Sociale du Touvet joue son rôle. Il met en œuvre la 
politique d’action sociale menée par la municipalité. Désormais le CCAS est présent dans tous les âges de la vie : petite 
enfance pour améliorer l’accueil des tout-petits et permettre aux parents de concilier vie familiale et vie professionnelle, 
enfance et jeunesse pour permettre l’apprentissage de la vie en société, susciter la curiosité et l’ouverture aux autres, aides 
aux personnes en difficulté pour accompagner à un moment donné les personnes en situation de précarité économique ou 
d’exclusion sociale, personnes âgées pour maintenir un lien social et lui donner du sens. C’est l’ensemble de cette actualité 
que vous livre ce numéro du bulletin municipal. 

Une vingtaine d’agents au quotidien, cinq structures ou services communaux, le CCAS dispose aujourd’hui des moyens 
nécessaires à la réussite de sa mission. Mais l’efficacité de son action ne serait rien sans le dévouement de ses membres et 
l’implication de tous les acteurs de la solidarité communale, représentants du monde associatif comme agents municipaux. 
Qu’ils en soient profondément remerciés. 

Je vous présente, Madame, Mademoiselle, Monsieur, tous mes vœux pour 2013 et souhaite que cette nouvelle année ap-
porte beaucoup de bonheur à chacun d’entre vous.

Laurence Théry
Maire de Le Touvet

édito
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Laurence Théry, maire, et les membres du conseil municipal, auront le plaisir de vous accueillir à l’occasion de la
cérémonie des voeux, le jeudi 17 janvier 2013 à 18h30 à la salle du Bresson.
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